
À compter du 16 janvier, les 8
agents recenseurs sillonnent le
territoire communal de foyer en
foyer pour effectuer leur enquête
auprès des habitants. Il est
également possible de se faire
recenser par internet sur le site : 
www.le-rencensement-et-moi.fr. 
Le recensement est gratuit, ne
jamais répondre aux sites qui
réclament de l’argent.

8 agents mobilisés pour la mission
R E C E N S E M E N T  A U  G O S I E R  :

C’est en salle du Conseil municipal que le Maire du
Gosier, Liliane MONTOUT, a tenu à rencontrer  ce
lundi 13 janvier 2025, les agents recenseurs qui
sillonneront  la commune. Ceux-ci effectueront leur
mission de recensement de la population de la
commune du Gosier pendant 5 semaines du 16 janvier
au 22 février 2025.
Le recensement permet de collecter des données
précises sur la population, nécessaires pour adapter les
politiques publiques et répondre efficacement aux
besoins des administrés, telles que l’âge, la profession,
les moyens de transports utilisés dans le foyer, les
conditions de logement, etc.

Mercredi 15 janvier 2025

http://www.le-rencensement-et-moi.fr/

